
  

REUNION DU 10 JANVIER 2011 
 

 

L’an deux mil onze, le lundi 10 janvier, à 20 h 30 mn, le Conseil Municipal, légalement convoqué, 

s’est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Samuel DUMAS, Maire. 

                                                                                                                                                         

Etaient présents : Samuel DUMAS, Maire, Pierre VALOGNES 1
er
 Adjoint (pouvoir de Jean-Jacques 

COLLEVILLE), Catherine LEVEQUE 2
ème

 Adjoint, Pascal FREMONT, Pierre-Yves LE BERRE, 

Corinne DURAND, Sylviane GOIN, Monique FERRUT, Véronique RICHARD, Nicolle 

LALLEMAND, Conseillers Municipaux, formant la majorité des membres en exercice. 

 

Absent excusé : Jean-Jacques COLLEVILLE, Conseiller Municipal (pouvoir à Pierre VALOGNES). 

 

Madame Catherine LEVEQUE été élue secrétaire. 

 

Dates de convocation et d’affichage : 04/01/2011 

Nombre de Conseillers Municipaux : - en exercice = 11. - présents = 10. - votants = 11. 

___________________ 

 

 

I – MOTORISATION PORTAIL GENDARMERIE 
 

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal de la demande de motorisation du portail de la 

Brigade Motorisée Autoroute émanant de Mesdames et Messieurs les Gendarmes. 

Après discussion, le Conseil Municipal, qui n’est pas contre ce projet, demande que la hiérarchie soit 

respectée, à savoir que Monsieur le Lieutenant Jacques ALEXANDRE, Commandant la BMA, adresse 

une demande écrite à Monsieur le Colonel Philippe OTT, Commandant le Groupement de 

Gendarmerie du Calvados. 

 

 

 

II – PROJET D’AMENAGEMENT DE JARDINS FAMILIAUX 

 

Le Conseil Municipal, ayant pris connaissance du devis présenté par l’Entreprise SVB pour des 

travaux d’aménagement de jardins familiaux sur le terrain communal situé à proximité du rond-point 

«BAOBAB», demande que des renseignements supplémentaires soient pris auprès de l’Association 

quant à la gestion et au montant des loyers. 

 

 

 

III – SUBVENTION VOYAGE SCOLAIRE 

 

Monsieur le Maire présente au Conseil la demande de subvention présentée par le Collège Létot à 

Bayeux pour un voyage à Londres auquel doit participer l’élève Ismaëlle RICHARD. Considérant que 

la date du voyage ainsi que la participation financière réelle à la charge de la famille ne sont pas 

indiquées, le Conseil Municipal demande que leur soit adressés les justificatifs nécessaires. 

 

 

 

IV – INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 

 

- Aménagement du Bourg (Délibération) : Demande de participation du Département : 

Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal : 

- Décide de procéder aux travaux de voirie suivants : 

 Aménagement de la traversée du bourg – RD n° 572 B 

Dont le coût à la charge de la commune est évalué à 264 966,00 € H.T., soit 

316 899,34 € T.T.C. 

- Sollicite du Département :  

 Une subvention au titre des amendes de police 

 Une subvention pour la pose de bordures de trottoirs 



 Une subvention au titre de l’A.P.C.R. 

 Une subvention au titre des aménagements paysagers. 

- S’engage à financer sur le budget de la commune le reste de la dépense, à 

entretenir ultérieurement à ses frais les trottoirs, bordures et caniveaux, regards 

et conduites d’assainissement, à garantir le Département contre toute 

réclamation éventuelle des propriétaires et riverains du fait de l’exécution des 

travaux. 

- Souhaite une réalisation des travaux en 2012, avec un lancement de l’appel 

d’offres au dernier trimestre 2011. 

 

- T.I.G. : Monsieur le Maire informe le Conseil qu’il a été contacté par les Services de 

la Direction de l’Administration pénitentiaire pour l’accueil d’une personne devant 

effectuer un Travail d’Intérêt Général de 105 heures. Cette personne sera présente 

deux matinées par semaine et débutera le 17 janvier prochain. 

- PARTICIPATION CIFAC (Délibération) : Le Maire entendu, les Membres du 

Conseil Municipal décident d’allouer pour l’année 2011 une subvention de 35,60 € au 

CIFAC à CAEN pour l’accueil de Gaëtan LEBASNIER, en qualité d’apprenti. 

- Vendredi 28 janvier 2011 : Galette des Rois (environ 50 personnes). 
__________________________ 
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